
Attribuer l’habilitation 
« Référent PCO » ou « PCO»

De quoi s’agit-il ? 

Comment ça fonctionne ? 

➢ ADMINISTRATION 
« Comptes et Habilitations »

➢ Recherchez un utilisateur

Rechercher l’utilisateur1

Les membres de la PCO ayant un statut de Référent PCO peuvent attribuer l’habilitation « Référent
PCO » ou receveur « PCO » à un membre de leur équipe, au sein de ViaTrajectoire.

L’habilitation « Référent PCO » donne les droits suivants :
➢ Gérer les utilisateurs

➢ Gérer les habilitations

L’habilitation « PCO » donne les droits suivants :
➢ Accéder aux demandes

➢ Accéder aux informations médicales

L’ensemble du profil est modulable : les droits sont paramétrés par défaut. Il est possible de

cocher/décocher certains droits, et d’en modifier le niveau d’accès : Anonyme - Lecture - Écriture

(menu déroulant).



Attribuer l’habilitation 
« Prescripteur médical »

Créer l’habilitation « Référent PCO » ou « PCO »2

➢ Cliquez sur le  + de la colonne Actions

➢ Sélectionnez « Référent PCO » ou « PCO »

Attribuer l’habilitation 
« Référent PCO » ou « PCO»



Attribuer l’habilitation 
« Prescripteur médical »

2
Je coche des droits en fonction 
des missions de l’utilisateur

3
Je sélectionne ma PCO

4
Je limite dans le temps
l’habilitation à 2 ANS

3

4

1

2

Je choisis un profil :

Référent PCO ou PCO

1
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« Référent PCO » ou « PCO»

SUITE - Créer l’habilitation « Référent PCO » ou « PCO »2



Attribuer l’habilitation 
« Prescripteur médical »

L’habilitation « Référent PCO » en détails3

Attribuer l’habilitation 
« Référent PCO » ou « PCO»

L’habilitation receveur « PCO » en détails4

➢ Par défaut, l’habilitation « Référent PCO » permet de gérer les
utilisateurs et les habilitations.

➢ Par défaut, l’habilitation « PCO » permet de répondre aux demandes des
dossiers TND et de modifier les informations médicales.

➢ Possibilité de changer les droits en donnant uniquement un accès en
mode lecture au receveur PCO.



Attribuer l’habilitation 
« Prescripteur médical »

Attribuer l’habilitation 
« Référent PCO » ou « PCO»

➢ Le receveur PCO peut recevoir et répondre aux demandes de dossiers
TND. Aucun accès aux données médicales.

BON À SAVOIR

• Je peux identifier d’autres Référents Structure tel qu’il est préconisé. J’assure ainsi
la gestion des comptes utilisateurs de l’établissement en cas d’absence.

• Je ne peux mettre à jour mes propres habilitations et la durée de mes
habilitations. Seul un autre Référent Structure peut intervenir sur la gestion de
mes droits.

• Je peux habiliter plusieurs utilisateurs en même temps pour gagner du temps.

• Je peux attribuer plusieurs habilitations à un même utilisateur.

• Je suis vigilant sur les accès ouverts aux professionnels notamment sur ceux ayant
quitté mon établissement. Si les droits sont maintenus, le professionnel ne faisant
plus partie de la structure a toujours accès aux données sensibles des personnes. Il
est important de se mettre en conformité avec le Règlement Général de Protection
des Données.

SUITE - L’habilitation receveur « PCO » en détails4

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
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Pour plus d’informations
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